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©  Système  d'ouverture  d'un  empennage  déployant  pour  projectile. 

©  Selon  l'invention,  le  système  doit  assurer  de 
manière  fiable  le  déploiement  complet  et  irréversible 
des  ailettes  (6)  de  l'empennage,  postérieurement  au 
départ  du  projectile  et  autoriser,  après  verrouillage 
des  ailettes,  le  déclenchement  d'un  dispositif  d'allu- 
mage  du  propulseur  contenu  dans  le  projectile. 

Un  système  d'ouverture  d'un  empennage  dé- 
ployant  pour  projectile  muni  d'un  propulseur,  formé 
d'une  pluralité  d'ailettes  (6)  articulées  sur  des  axes 
(5)  et  réparties  autour  du  projectile,  comprend  une 
pièce  (8)  apte  à  coulisser  de  façon  étanche  d'une 
première  position  à  une  seconde  position  dans  un 
premier  alésage  (7)  de  manière  à  entraîner  des 
moyens  de  pivotement  des  ailettes  (6)  ;  cette  pièce 
(8)  définit  avec  le  premier  alésage  (7)  une  première 

^chambre  (12)  et  est  déplaçable  par  pression  d'un 
^ g a z   dans  celle-ci,  engendré  par  un  générateur  de 

«y*  gaz,  les  ailettes  (6)  étant  complètement  déployées 
2j  lors  du  déplacement  de  la  pièce  (8)  vers  la  seconde 
fO  position.  Le  système  d'ouverture  comporte  égale- 
_   ment  un  moyen  de  fermeture  (21  ,  22  )  fixé  sur  la 
00  pièce  coulissante  (8)  permettant,  avant  qu'elle  ait 
PO  atteint  la  seconde  position,  d'isoler  la  première 

q   chambre  (12)  d'une  deuxième  chambre  (19)  par 
rapport  à  un  dispositif  d'allumage  (17  ,  18  )  du  pro- 

Û"pulseur  se  déclenchant  sous  l'action  d'une  préssion. 
Applications  à  tous  types  de  projectiles,  notam- 

ment  aux  munitions  pour  mortiers,  munies  d'un  pro- 

pulseur. 

III FIG.  4  
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iYSTEME  D'OUVERTURE  D'UN  EMPENNAGE  DEPLOYANT  PUUH  PMUdtunuc 

La  présente  invention  concerne  un  système 
l'ouverture  conjuguée  des  ailettes  d'un  empenna- 
ie  déployant  pour  des  projectiles,  notamment  des 
nunitions  pour  mortier,  munies  d'un  propulseur. 

De  multiples  raisons  peuvent  rendre  nécessai- 
e,  ou  tout  au  moins  préférable,  la  présence  d'un 
empennage  d'envergure  supérieure  au  calibre  à 
arrière  d'une  munition  :  longueur  importante  de  la 
nunition,  optimisation  de  la  précision,  présence 
l'un  propulseur  pour  augmenter  la  portée,  etc.  En 
jénéral,  un  tel  empennage  sera  avantageusement 
)révu  apte  à  prendre  une  position  repliée  au  repos, 
)Our  le  faire  s'inscrire  dans  le  calibre  afin  de  rédui- 
e  l'encombrement  des  munitions  et  d'en  faciliter  la 
nanutention  et  le  rangement.  Pour  des  munitions 
jestinées  à  être  lancées  avec  une  arme,  cette 
aptitude  à  être  replié  devient  une  nécessité,  pour 
sermettre  l'introduction  de  la  munition  dans  le  ca- 
lon. 

Ce  type  d'empennage,  communément  appelé 
jmpennage  déployant,  est  formé  d'une  pluralité 
j'ailettes  disposées  autour  de  la  munition.  Leur 
Duverture  doit  satisfaire  à  trois  exigences  essentiel- 
es  :  d'abord,  elle  doit  être  déclenchée  postérieure- 
-nent  au  départ  de  la  munition,  pour  préserver  les 
ailettes  contre  les  chocs.  D'autre  part,  le  déploie- 
Tient  doit  être  complet  et  irréversible  du  fait  de 
l'influence  radicale  d'un  tel  empennage  sur  la  tra- 
jectoire  de  la  munition.  Enfin  le  déclenchement  du 
propulseur,  positionné  à  l'intérieur  du  projectile,  ne 
doit  se  produire  qu'après  ouverture  totale  et  irré- 
versible  de  l'empennage  ;  ceci  constituant  ainsi,  un 
dispositif  de  sécurité  pour  un  projectile  muni  d'un 
propulseur. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  prévoir 
un  système  d'ouverture  conjuguée  des  ailettes 
d'un  empennage  déployant  qui  soit  simple  et  qui 
réponde  de  façon  fiable  à  ces  trois  exigences. 

L'invention  a  pour  objet  un  système  d'ouvertu- 
re  d'un  empennage  déployant  pour  projectile  muni 
d'un  propulseur,  formé  d'une  pluralité  d'ailettes  ar- 
ticulées  sur  des  axes  et  réparties  autour  du  projec- 
tile,  comprenant  une  pièce  apte  à  coulisser  de 
façon  étanche  d'une  première  position  à  une  se- 
conde  position  dans  un  premier  alésage  de  maniè- 
re  à  entraîner  des  moyens  de  pivotement  des 
ailettes,  la  pièce  définissant  avec  le  premier  alésa- 
ge  une  première  chambre  et  étant  déplaçable  par 
pression  d'un  gaz  dans  celle-ci,  engendré  par  un 
générateur  de  gaz,  les  ailettes  étant  complètement 
déployées  lors  du  déplacement  de  la  pièce  vers  la 
seconde  position,  système  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  moyen  de  fermeture  fixé  sur  la  pièce 
coulissante  permettant,  avant  qu'elle  ait  atteint  la 
seconde  position,  d'isoler  la  première  chambre 

d  une  deuxième  chambre  par  rapport  a  un  aisposi- 
tif  d'allumage  du  propulseur  se  déclenchant  sous 
l'action  d'une  pression. 

Pour  une  munition  destinée  à  être  lancée  avec 
;  une  arme,  on  utilisera  avantageusement  un  allu- 

meur  à  retard  sensible  à  la  pression,  qui  sera 
déclenché  par  la  pression  à  l'intérieur  du  canon  au 
moment  du  tir,  la  temporisation  étant  supérieure  au 
temps  d'éjection  de  la  munition. 

o  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 
explications  qui  vont  suivre  et  des  dessins  joints, 
parmi  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  de 
l'arrière  d'une  munition  comportant  un  empennage 

s  en  position  repliée  pourvu  d'un  système  d'ouvertu- 
re  basé  sur  un  principe  connu  de  l'art  antérieur  ; 

la  figure  2  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  , 
mais  montrant  l'empennage  déployé  ;  et 

-  les  figures  3  et  4  sont  les  mêmes  vues  que 
>o  les  figures  1  et  2,  respectivement  mais  illustrant  un 

système  d'ouverture  selon  l'invention  pour  muni- 
tions  munies  d'un  propulseur. 

Le  projectile  dont  la  partie  arrière  est  représen- 
tée  partiellement  aux  figures  1  et  2  est  une  muni- 

?5  tion  sans  autopropulsion,  du  type  de  celles  qui  sont 
lancées  avec  des  mortiers. 

Le  corps  1  de  la  munition,  en  un  ou  plusieurs 
tronçons,  renferme  des  éléments  actifs  telles 
qu'une  charge  explosive  2.  L'extrémité  arrière  du 

30  corps  1  présente  un  alésage  axial  taraudé  3,  dans 
lequel  est  vissé  un  bloc  4  formé  d  une  partie 
cylindrique  filetée  4a  et  d'une  partie  arrière  consis- 
tant  en  des  plaques  radiales  4b  solidaires  de  la 
partie  4a  et  régulièrement  réparties  autour  de  l'axe 

35  longitudinal  X-X.  Chaque  plaque  4b  porte  un  axe 
perpendiculaire  5  sur  lequel  est  articulée  la  base 
6a  d'une  ailette  6.  Bien  qu'on  ait  représenté  un 
empennage  à  quatre  ailettes  dans  les  dessins  pour 
des  raisons  de  clarté,  celles-ci  sont  plus  générale- 

40  ment  au  nombre  de  six  ou  huit,  ce  nombre  étant 
déterminé  par  ou  pour  des  raisons  aérodynami- 
ques. 

La  partie  4a  du  bloc  4  présente  un  premier 
alésage  axial  7  s'ouvrant  entre  les  plaques  4b,  et 

45  dans  lequel  est  montée  coulissante  une  pièce  de 
révolution  8.  Un  joint  9  entoure  la  base  de  la  pièce 
8,  pour  assurer  l'étanchéité  entre  celle-ci  et  la  paroi 
de  l'alésage  7. 

La  pièce  8  a  une  forme  générale  en  cloche 
50  dont  le  sommet  présente  un  orifice  taraudé  dans 

lequel  est  fixé  de  façon  étanche,  au  moyen  d'un 
joint  11,  un  ensemble  pyrotechnique  10  pourvu 
d'un  allumeur  à  retard  sensible  à  la  pression.  L'en- 
semble  10  a  pour  fonction  d'engendrer  un  gaz 
sous  pression  dans  une  chambre  étanche  12  déli- 
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mitée  par  l'intérieur  de  la  pièce  8  et  le  fond  de 
l'alésage  7. 

De  la  base  au  sommet,  la  paroi  externe  de  la 
pièce  8  forme  une  première  partie  cylindrique  8a 
épousant  intimement  la  paroi  de  l'alésage  7,  une 
seconde  partie  cylindrique  8b  de  moindre  diamè- 
tre,  séparée  de  la  partie  8a  par  un  épaulement 
tronconique  8c,  et  une  gorge  13  dont  le  bord  avant 
3st  un  épaulement  tronconique  8d,  le  fond  une 
partie  cylindrique  8e  et  le  bord  arrière,  un  épaule- 
ment  8f  normal  à  l'axe  X-X,  suivi  d  une  partie 
cylindrique  d'extrémité  8g.  Dans  ladite  gorge,  est 
sngagée  une  dent  14  formée  à  la  périphérie  de  la 
base  6a  de  chaque  ailette  6. 

A  la  figure  1  qui  montre  les  ailettes  repliées  et 
la  pièce  8  au  fond  de  l'alésage  7,  il  apparaît 
clairement  que  chaque  dent  14  a  une  forme  qui 
épouse  sensiblement  le  profil  de  la  gorge  13  pour 
s'y  inscrire.  La  dent  14  forme  une  avancée  sur  le 
côté  interne  de  la  partie  de  base  6a,  son  côté 
avant  14a  étant  dans  le  prolongement  du  côté 
avant  de  la  partie  6a. 

Dans  leur  position  repliée,  figure  1  ,  tant  que  la 
pièce  8  est  immobile,  les  ailettes  6  sont  empê- 
chées  de  pivoter  vers  l'extérieur  par  la  partie  vive 
de  leur  côté  arrière  14b  qui  se  trouve  en  butée 
contre  l'épaulement  8f.  Leur  pivotement  vers  l'inté- 
rieur  est  interdit  du  fait  que  la  partie  du  côté 
interne  de  la  base  6a  à  l'arrière  de  la  dent  14  porte 
sur  la  partie  cylindrique  d'extrémité  8g.  A  noter 
qu'une  sécurité  peut  être  prévue  pour  maintenir  la 
pièce  8  immobile  dans  l'alésage  7  avant  le  fonc- 
tionnement  du  système,  consistant  en  une  goupille 
de  cisaillement,  non  montrée,  engagée  dans  des 
alésages  radiaux  alignés  dans  la  paroi  cylindrique 
8a  et  la  paroi  de  l'alésage  7.  On  peut  signaler 
également  un  dispositif  de  protection  mécanique 
des  ailettes,  consistant  en  une  entretoise  placée 
axialement  derrière  la  pièce  8  et  portant  des  volets 
radiaux  de  largeur  supérieure  à  celle  des  ailettes 
ledit  dispositif  restant  dans  l'arme  lors  du  lance- 
ment  de  la  munition. 

La  figure  2  montre  les  ailettes  6  déployées 
complètement  :  le  côté  externe  de  leur  partie  de 
base  6a  est  appliquée  contre  le  fond  de  la  partie 
cylindrique  4a  du  bloc  4,  alors  que  le  côté  avant 
est  appliqué  sur  la  surface  cylindrique  8b  de  la 
pièce  8  qui  a  quitté  le  fond  de  l'alésage  7  sous 
l'effet  d'une  pression  de  gaz  engendrée  dans  la 
chambre  12  par  le  dispositif  10.  A  noter  que  dans 
cette  position,  la  pièce  8  est  bloquée  vers  l'arrière 
du  fait  que  l'épaulement  8c  est  en  butée  contre  la 
partie  de  base  6a  des  ailettes.  D'autre  part,  le  joint 
9  à  la  périphérie  de  la  pièce  8  se  trouve  toujours 
en  contact  sur  la  paroi  interne  de  l'alésage  7,  de 
sorte  que  la  pression  est  maintenue  dans  la  cham- 
bre  12  et  empêche  le  retour  vers  le  fond  de  l'alésa- 
ge  de  la  pièce  8.  Les  ailettes  6  sont  donc  parfaite- 

ment  bloquées  entre  les  deux  portées  perpendi- 
culaires  formées  par  le  fond  de  la  partie  4a  et  la 
surface  8b.  On  remarquera,  au  moyen  des  dessins, 
que  le  déploiement  complet  est  réalisé  de  façon 

5  irréversible  dès  que  l'arête  externe  de  l'épaulement 
8d  arrive  au  niveau  de  l'axe  5,  c'est-à-dire  avant 
que  la  pièce  8  ait  atteint  sa  position  arrière  extrê- 
me. 

Bien  que  la  pièce  8  soit  normalement  bloquée 
m  lorsqu'elle  atteint  sa  position  extrême  arrière  par  le 

seul  fait  du  maintien  de  la  pression  dans  la  cham- 
bre  12,  une  sécurité  supplémentaire  peut  consister 
en  une  ou  plusieurs  lames  flexibles  15,  fixées  sur 
le  fond  du  bloc  4,  et  assurant  un  blocage  mécani- 

75  que  de  la  pièce  8  en  venant  s'arc-bouter  dans  la 
gorge  13,  figure  2. 

En  fonctionnement,  le  projectile  est  introduit 
dans  une  arme,  de  préférence  muni  d'un  dispositif 
de  protection  des  ailettes  comme  mentionné  précé- 

20  demment,  les  ailettes  6  se  trouvant  dans  la  position 
de  la  figure  1,  c'est-à-dire  à  l'intérieur  du  calibre. 
Au  moment  du  tir,  la  pression  dans  le  canon  de 
l'arme  déclenche  l'allumeur  à  retard  de  l'ensemble 
pyrotechnique  10,  dont  la  temporisation  est  choisie 

25  telle  que  la  mise  en  pression  dans  la  chambre  12 
n'ait  lieu  qu'après  que  la  munition  ait  quitté  la 
bouche  du  canon.  Sous  l'effet  de  ladite  pression,  la 
pièce  8  est  alors  entraînée  de  façon  irréversible 
jusqu'à  la  position  de  la  figure  2  décrite  plus  haut. 

30  Bien  entendu,  les  joints  9  et  1  1  assurant  l'étan- 
chéité  de  la  chambre  12  doivent  être  choisis  suffi- 
samment  résistants  pour  supporter  les  conditions 
de  température  et  de  pression  à  l'intérieur  du  ca- 
non.  En  pratique,  des  joints  butadiène-acrylique 

35  s'avèrent  satisfaisants. 
Le  système  d'ouverture  selon  l'invention  des 

figures  3  et  4,  prévu  pour  un  projectile  muni  d'un 
propulseur,  comporte  les  mêmes  éléments  fonc- 
tionnant  de  la  même  façon  que  ceux  du  système 

40  des  figures  1  et  2  et,  pour  cette  raison,  on  ne  les 
redécrira  pas  ici  dans  le  détail  et  on  les  désignera 
par  les  mêmes  références  numériques,  assorties 
du  signe  . 

Le  corps  l'  dans  lequel  est  fixé  de  façon 
45  étanche,  au  moyen  d'un  joint  16  ,  le  bloc  4  est  la 

partie  arrière  d'un  tronçon  de  munition  renfermant 
du  combustible  2  destiné  à  la  propulsion,  celle-ci 
étant  assurée  par  des  tuyères,  non  montrées,  tra- 
versant  le  bloc  4  et  débouchant  entre  les  ailettes 

50  6'.  Pour  assurer  le  démarrage  du  propulseur,  un 
dispositif  d'allumage  est  constitué,  par  exemple  de 
plusieurs  allumeurs  17  régulièrement  répartis  à  la 
base  d'un  combustible  2  contenu  à  l'intérieur  du 
propulseur  et  d'un  relais  pyrotechnique  18  assu- 

55  rant  la  mise  à  feu  des  allumeurs  17  . 
Selon  l'invention,  le  relais  18  se  trouve  à  l'ex- 

trémité  d'une  deuxième  chambre,  par  exemple  un 
alésage  19'  dont  l'autre  extrémité  débouche  dans 

3 



5 EP  0  389  358  A1 3 

'alésage  7  '.  Dans  l'exemple  de  réalisation  montré, 
'alésage  1  9'  est  coaxial  avec  l'alésage  7  ,  et  il  se 
crolonge  quelque  peu  à  l'intérieur  de  ce  dernier, 
dans  une  partie  annulaire  20  . 

D'autre  part,  la  pièce  8  engagée  dans  l'alésa- 
ge  7'  et  assurant  le  pivotement  des  ailettes  6  est 
Dourvue  intérieurement  d'une  tige  axiale  cylindri- 
que  21',  fixée  au  fond  de  la  pièce  8',  et  dont 
l'extrémité  libre  se  trouve  sensiblement  dans  le 
même  plan  que  son  bord  de  base  à  l'intérieur  de 
l'alésage  7  .  La  tige  21  a  le  même  diamètre  que 
l'alésage  19',  de  manière  à  être  susceptible  d'y 
Itre  engagée  intimement  et  de  façon  étanche  au 
moyen  d'un  joint  22'.  La  tige  21  '  et  le  joint  22 
constituant,  ainsi,  un  moyen  de  fermeture  de  la 
deuxième  chambre  19  .  Ainsi,  à  la  figure  3  repré- 
sentant  la  pièce  8  au  fond  de  l'alésage  et  les 
ailettes  6'  repliée,  la  tige  21  '  est  engagée  dans 
l'alésage  19',  de  sorte  qu'il  n'y  a  pas  de  communi- 
cation  entre  la  chambre  12'  et  la  partie  de  l'alésage 
19  ouverte  sur  le  relais  18  . 

A  la  figure  4,  la  pièce  8  est  en  position  arrière 
extrême,  les  ailettes  6'  étant  déployées.  L'extrémité 
libre  de  la  tige  21  '  est  sortie  très  légèrement  de 
l'alésage  19',  de  sorte  que  la  chambre  12  commu- 
nique  maintenant  avec  celui-ci. 

En  fonctionnement,  l'extrémité  de  la  tige  21 
quitte  l'alésage  19  après  que  les  ailettes  aient  été 
complètement  déployées  de  façon  irréversible, 
c'est-à-dire,  comme  on  peut  le  remarquer  en  ob- 
servant  les  dessins,  après  que  l'arête  externe  de 
l'épaulement  8d'  ait  atteint  le  niveau  de  l'axe  5  . 
Par  conséquent,  la  pression  dans  la  chambre  12 
n'est  transmise  au  relais  18  pour  le  déclencher 
qu'après  que  les  ailettes  6'  aient  été  bloquées  en 
position  déployée. 

On  remarquera  qu'ici,  les  gaz  destinés  à  la 
propulsion  peuvent  pénétrer  par  l'alésage  19  dans 
la  chambre  12'.  Il  est  donc  important  que  les  joints 
9'  et  11'  jouent  pleinement  leur  rôle,  pour  éviter 
des  fuites  qui  pourraient  être  préjudiciables  au  ren- 
dement  du  propulseur  et,  par  voie  de  conséquen- 
ce,  à  la  précision  du  tir.  Comme  précédemment, 
une  ou  plusieurs  lames  flexibles  15  peuvent  être 
fixées  sur  le  fond  du  bloc  4  pour  assurer  un 
blocage  supplémentaire  de  nature  mécanique  de  la 
pièce  8'  en  position  arrière. 

Le  dispositif  de  l'invention  présente  l'avantage 
d'être  mécaniquement  simple,  et,  par  conséquent, 
fiable  et  facile  à  mettre  en  oeuvre.  Bien  que  parti- 
culièrement  adapté  au  type  de  munitions  pour  mor- 
tier,  il  peut  s'appliquer  aussi  bien  à  tous  genres  de 
projectiles,  seul  l'allumeur  à  retard  servant  à  établir 
la  pression  de  déploiement  des  ailettes  devant  être 
changé  ou  modifié  en  fonction  du  mode  de  déclen- 
chement  utilisable,  par  exemple  électronique.  En 
outre,  si  on  le  désire,  on  peut  doter  facilement  le 
système  de  l'invention  d'une  sécurité  supplémen- 

taire  ayant  pour  but  de  maintenir  la  munition  a 
l'état  inerte  jusqu'au  déploiement  complet  des  ai- 
lettes,  sous  la  forme  d'un  contacteur  dans  un  cir- 
cuit  électrique  d'activation  de  la  munition,  le 

;  contacteur  étant  fermé  par  la  pièce  8  ou  8  lors- 
qu'elle  atteint  sa  position  extrême  arrière. 

Revendications 
ro 

1.  Système  d'ouverture  d'un  empennage  dé- 
ployant  pour  projectile  muni  d'un  propulseur,  formé 
d'une  pluralité  d'ailettes  (6)  articulées  sur  des  axes 
(5)  et  réparties  autour  du  projectile,  comprenant 

15  une  pièce  (8)  apte  à  coulisser  de  façon  étanche 
d'une  première  position  à  une  seconde  position 
dans  un  premier  alésage  (7)  de  manière  à  entraî- 
ner  des  moyens  de  pivotement  des  ailettes  (6),  la 
pièce  (8)  définissant  avec  le  premier  alésage  (7) 

20  une  première  chambre  (1  2)  et  étant  déplaçable  par 
pression  d'un  gaz  dans  celle-ci,  engendré  par  un 
générateur  de  gaz,  les  ailettes  (6)  étant  complète- 
ment  déployées  lors  du  déplacement  de  la  pièce 
(8)  vers  la  seconde  position,  système  caractérisé 

25  en  ce  qu'il  comporte  un  moyen  de  fermeture  (21  , 
22  )  fixé  sur  la  pièce  coulissante  (8)  permettant, 
avant  qu'elle  ait  atteint  la  seconde  position,  d'isoler 
la  première  chambre  (12)  d'une  deuxième  chambre 
(19  )  par  rapport  à  un  dispositif  d'allumage  (17, 

30  18  )  du  propulseur  se  déclenchant  sous  l'action 
d'une  pression. 

2.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  fermeture 
comporte  une  tige  axiale  (21  )  fixée  au  fond  de  la 

35  pièce  (8)  et  un  joint  (22  )  positionné  autour  de  la 
tige  (21  ')  de  manière  à  ce  que  la  tige  (21  )  s'enga- 
ge  de  façon  étanche  dans  la  deuxième  chambre 
(19). 

3.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
40  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  gaz  sous  pression  dans 

la  chambre  (12)  est  engendré  par  un  ensemble 
pyrotechnique  (10)  pourvu  d'un  allumeur  à  retard 
sensible  à  la  pression,  en  vue  de  l'utiliser  pour  un 
empennage  déployant  de  munition  destinée  à  être 

45  lancée  avec  une  arme,  l'allumeur  à  retard  étant 
alors  déclenché  par  la  pression  dans  le  canon  lors 
du  tir. 

4.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'allumage 

50  prévu  pour  assurer  le  démarrage  du  propulseur  est 
constitué  de  plusieurs  allumeurs  (17)  régulièrement 
répartis  à  la  base  d'un  combustible  contenu  à 
l'intérieur  du  propulseur  et  un  relais  pyrotechnique 
(18  )  assurant  la  mise  à  feu  des  allumeurs  (17  ). 

55  5.  Système  d'ouverture  selon  les  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  seconde 
chambre  est  formée  dans  un  deuxième  alésage 
axial  (19  )  au  fond  du  premier  alésage  (7  ),  dont  la 

4 
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partie  débouchant  sur  le  dispositif  d'allumage  pour 
le  démarrage  du  propulseur  est  isolée  de  ia  pre- 
mière  chambre  (12)  par  la  tige  (21  ')  solidaire  de  la 
pièce  (8  )  et  engagée  de  façon  étanche  dans  le 
deuxième  alésage  (19')  tant  que  la  pièce  (8')  n'est 
pas  sur  le  point  d'atteindre  sa  seconde  position. 

6.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  alésage  (7)  est 
positionné  dans  un  bloc  (4)  situé  à  l'arrière  du 
projectile. 

7.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  seconde  position  de  la 
pièce  (8)  est  en  arrière  de  la  première  position  de 
ladite  pièce  (8). 

8.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  ailettes  (6)  complète- 
ment  déployées  sont  maintenues  dans  cette  posi- 
tion  par  des  moyens  de  biocage. 

9.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  bloca- 
ge  en  position  déployée  des  ailettes  (6,  6  )  consis- 
tent  en  une  portée  cylindrique  (8b)  de  la  pièce  (8) 
et  le  fond  du  bloc  (4)  portant  les  ailettes,  qui 
coopèrent  lors  du  recul  de  la  pièce  (8)  vers  sa 
seconde  position  pour  former  deux  portées  perpen- 
diculaires  contre  lesquelles  viennent  s'appliquer 
deux  côtés  adjacents  de  la  partie  de  base  (6a)  des 
ailettes  déployées. 

10.  Système  d'ouverture  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  pivotement 
des  ailettes  (6)  consistent  en  une  dent  (14)  de  la 
partie  de  base  (6a)  des  ailettes,  engagée  dans  une 
gorge  de  périphérique  (13)  de  la  pièce  (8)  lorsque 
celle-ci  est  dans  sa  première  position. 

11.  Système  d'ouverture  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce 
que  la  seconde  position  de  la  pièce  (8)  est  déter- 
minée  par  butée  d'un  épaulement  tronconique  (8c) 
de  cette  dernière  contre  la  partie  de  base  (6a)  des 
ailettes  après  que  celles-ci  soient  bloquées  en  po- 
sition  déployée. 

12.  Système  d'ouverture  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend,  en  outre,  un  moyen  mécanique  de 
blocage  de  la  pièce  (8)  dans  sa  seconde  position, 
consistant  en  au  moins  une  lame  flexible  (15)  fixée 
sur  le  fond  du  bloc  (4),  qui  vient  s'arc-bouter  contre 
un  épaulement  (8f)  à  la  périphérie  de  la  pièce  (8). 

13.  Système  d'ouverture  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  12,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  pivotement  et  les  moyens  de 
blocage  en  position  déployée  des  ailettes  (6  )  sont 
prévus  de  manière  à  agir  lors  du  déplacement  de 
la  pièce  (8  )  avant  qu'elle  ait  atteint  la  seconde 
position,  et  en  ce  que  la  pièce  (8  )  comporte  en 

""outre  un  moyen  pour  isoler  la  chambre  (1  2  )  d'une 
seconde  chambre  ouverte  sur  un  dispositif  d'allu- 
mage  sensible. 

14.  Système  d  ouverture  selon  ia  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  fermeture 
fixé  sur  la  pièce  coulissante  (8)  est  maintenue  en 
fin  de  trajectoire  au-delà  de  la  seconde  position 
pour  permettre  aux  gaz  contenus  dans  la  première 
chambre  (12)  de  circuler  librement  dans  la  deuxiè- 
me  chambre  (19). 
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